
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ  
DES-COLLINES-DE-L’OUTAOUAIS 
 
AVIS est par les présentes donné par la soussignée, MARIE-JOSÉE 
BEAULIEU, secrétaire-trésorière adjointe de la Municipalité régionale de 
comté des Collines-de-l’Outaouais, aux fins de la vente des immeubles pour 
non-paiement des taxes, que les immeubles ci-après désignés seront vendus 
à l’enchère publique, selon les articles 1022 et suivants du code municipal, 
au Centre Meredith, 23, chemin Cecil, Chelsea, Québec, JEUDI, LE 3 
DÉCEMBRE 2020 à 10h00, pour satisfaire au paiement des taxes 
municipales et scolaires avec les intérêts et frais encourus, à moins que ces 
taxes, intérêts et frais ne soient payés avant la vente. Le paiement préalable 
ou le montant d’adjudication est payable en comptant (montant maximal de 
7 499,00 $) ou traite bancaire à l’ordre de RPGL en fidéicommis. 
 
La crise sanitaire reliée à la Covid 19 pourrait avoir un impact sur la 
tenue ou le déroulement de la vente prévue le 3 décembre 2020.  
L’information à ce sujet sera publiée avant la vente sur le site Web de 
la MRC des Collines-de-l’Outaouais. 
 
 
 
 
MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
 
 
Adresse : Terrain vacant, à déterminer      
No de rôle :  5744-95-0777 
Lot : 3030725   
Cadastre du Québec 
Circonscription foncière de Gatineau   
Propriétaire :   BROWNCREST FARMS LTD   

 
Taxes municipales :  8,97 $ 
Taxes scolaires : 0,00 $ 

_______________________________________________________ 
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